
Hébergements (Liste non exhaustive) 
 
�  Akena  Bd de Courcerin, Z.A de Pariest 77185 LOGNES 
                                                      01 64 62 10 72 
 
�  Hôtel formule 1  Les portes de la Forêt 77090 COLLEGIEN   
                                                      08 91 70 52 94 
 
�  Etap hôtel, ZA La Tuilerie, rue derrière la montagne 77500 CHELLES  
                                                      08 92 68 32 24  

 
Accès Bassin de Slalom 
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Samedi 7 juin 2008: 
 
12h - 16h 30 : Entraînement sous forme de parcours longs 
                        (sous la responsabilité des clubs) 
  
15h - 17h : Confirmation des inscriptions et des juges par club sur place 
16h  30     : Fermeture du bassin et montage du parcours 
17h 30      : Réunion des chefs d’équipes sur le site, 
                    composition du jury de course, 
                    infos course par le Juge Arbitre. 
17h 45 : Démonstration du parcours par les Ouvreurs 
              (2 K1H-2K1D-2C1-2C2)  
18h      : Approbation du parcours par le Jury de course. 
18h 00 : Liste des départs  
 
Dimanche 8 juin  2008 : 
 
8h 30 : réunion des juges des portes pour les 2 groupes 

Retrait des dossards par club 
(prévoir chèque de caution – 15�  par dossard) 
 

9h   30 – 12h   : Manches Groupe 1 (C1-K1D-C2) 
12h      – 13h 15  : Pause 
13h 15 – 16h 00  : Manches Groupe 2 (K1H) 
 
La composition des groupes est donnée à titre indicatif et pourra être changée 
en fonction du nombre de participants. 
 
Attention : 
Chaque club récupérera sa caution contre remise, en une seule fois, de tous 
ses dossards, après la fin de la seconde manche. 
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·  Les règlements sportifs 2008 de la FFCK seront appliqués. Il y aura un 

contrôle des embarcations et des équipements avant et pendant la 
compétition sous forme de tirage au sort. 

·  Pour participer au N3 slalom un compétiteur doit :  
Etre sur la liste N3 publiée par la FFCK 10 jours avant la course.  
Etre en possession de la pagaie bleu eau vive 
(pagaie bleu effectivement validée sur l’extranet FFCK).  
Certificat médical validé sur l’extranet FFCK 

·  De 3 à 12 bateaux par club : 1 juge de portes licencié non compétiteur, 
Au delà de 12 bateaux : 2 juges de portes licenciés. 
Nom du ou des juges porté(s) sur la feuille d’inscription. 

      Pénalité de 115 �  par juge manquant lors des confirmations. 
·  Aucune inscription ne sera prise sur place 
·  Aucune confirmation ne pourra se faire le dimanche 
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Elles devront parvenir, uniquement par club et sur la fiche ci-jointe  
  

avant le 26 mai 2008�
��

à l’adresse suivante avec le paiement : 
  

CDCK 77 
6 Place des Charmilles 

77120 COULOMMIERS 
 
Droit d’inscription de 5�  par embarcation à l’ordre de CDCK77 
 
Ne pas oublier de préciser votre mail ou téléphone sur la fiche d’inscription. 
Dernières infos et liste des inscrits sur le site du comité départemental : 

www.cdck77.org 
 
N.B : Pour  faciliter  la circulation sur  le site et ne pas déranger  les 
riverains, merci de consulter les indications de stationnement qui vous 
seront fournis sur place et de vous y conformer. 


